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Custos, boye quittance

L an mil six cens quatre vingtz 
un et le dixieme jour du mois de
septembre apres midy dans mon estude 
a villemur &a regnant louis &a
devant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne et 
presans les tesmoingz bas nommes 
a este en personne le s(ieu)r jean boye
bourgeois habitant de villemur lequel
de( )gré a confesse avoir receu de m(aîtr)e
pierre custos ançien no(tai)re habitant
dud(it) villemur son beau pere absant
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mais le( )s(ieu)r jean custos bourgeois
son filz icy presant et
deslivrant la somme de cent
]huictante[ / nonante / ]six[ sept livres dix sept solz
sis deniers savoir sy devant la somm(e)
de septente cinq livres ]au moyen de[ suivant la
quitance qu( )il auroit faite aud(it) custos
laquelle a este bifféé et rompue et
presantemant ]de[ cent vingt deux livres
dix sept solz sis deniers en trente louis
argant de trois livres piece et autre
monnoye courante faisant l( )entier
payemant de lad(ite) somme de cent
]huictante[ nonante sept livres dix(e)sept solz
sis deniers et ce pour les intheretz
de la presante année, quy finira le
dernier dexembre prochain de la
somme de trois mil cent cinquante
livres due du reste de la constitu(ti)on
doctalle faite a demoiselle anthoinette
de custos femme dud(it) boye, suivant
leur contract de mariage du vingt
cinquieme jenvier mil six cens
quatre vingtz retenus par malfré
no(tai)re de reynies sans prejudice
du principal de laquelle somme
led(it) s(ieu)r boye en fait quitance aud(it)
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s(ieu)r custos presans adrian brouha



bourgeois et antoine seigne marchant
habitans de villemur signes avec
les s(ieu)rs boye et custos et moy no(tai)re
requis

                   Boyé                  Custos

    Broha, p(rese)nt            Seigne

                          Timbal, not(aire)

© jchr - 15 décembre 2018.


